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OBJET: AVERTISSEMENT ECRIT 
Infractions presumees commises par Nemaska Lithium Inc. 

Monsieur Thibault, 

Je suis une personne, designee en vertu de !'article 89 Ia Loi canadienne sur 
/'evaluation environnementale (2012), ci-apres (LCEE (2012)) pour !'execution et le 
controle d'application de Ia LCEE (2012), (agent d'application de Ia Loi) agissant pour et 
au nom de Ia ministre de I'Environnement et du Changement climatique (Ministre). 

Suivant Ia verification des renseignements contenus dans votre lettre soumise le 29 
janvier 2017, au nom du promoteur, Nemaska Lithium Inc., j'ai des motifs raisonnables 
de croire que le promoteur a contrevenu au paragraphe 6(b) de Ia LCEE (2012), 
commettant ainsi !'infraction prevue au paragraphe 99(1) de Ia LCEE (2012). 

Faits invogues 
J'atteste les faits invoques suivants: 

Non-conformites alleguees 
La Ministre a emis au promoteur, Nebraska Lithium Inc., une Declaration de decision 
(Declaration) aux termes de !'article 54 de Ia LCEE (2012) /e 29 juillet, 2015. 

Condition 3.8 
J'ai des motifs raisonnables de croire que Nemaska Lithium Inc. contrevient a Ia 
condition 3.8 de Ia Declaration laquelle requiert que: 

3.8: Le promoteur procede a une analyse avant le debut de Ia construction du 
projet designe visant a confirmer que /es metaux et metal/aides contenus dans 
Iss steriles et les residus miniers sont non-lixiviables et soumet les resultats de 
/'analyse a I'Agence et au Gouvernement de Ia nation erie. Dans l'eventualite au 
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les analyses demon trent que des metaux et des metal/aides seraient lixiviab/es, 
le promoteur ajoute ces substances lixiviables dans /e programme de suivi de Ia 
qualite de /'effluent et de son milieu recepteur et met en place des mesures 
d'attenuation pour proteger les eaux souterraines. 

Votre lettre du 29 janvier 2017, indique qu'une analyse visant a confirmer que les 
metaux et metallo'ides contenus dans les steriles et que les residus miniers sont non­
lixlviables est presentement en cour. Par ailleurs, vous precisez aussi que les travaux 
de construction ont debute en septembre 2016. Conformement a Ia condition 3.8 de Ia 
Declaration, les resultats de I' analyse doivent etre soumis a I'Agence canadienne 
d'evaluation environnementale (l'Agence) et au Gouvemement de Ia nation erie avant le 
debut de Ia construction. Or, ceux-ci n'ont pas ate transmis en temps opportun puisque 
I' etude est toujours en cour alors que la construction a debute en septembre demier. 

Condition 9.1 
J'ai des motifs raisonnables de croire que Nemaska Lithium Inc. contrevient egalement 
a Ia condition 9.1 de Ia Declaration, laquelle exige que: 

9. 1 : Le promoteur foumit, au mains 30 jours avant Ia construction, un calendrier 
de mise en c:euvre des conditions enoncees dans le present document a 
I'Agence ou a toute personne designee au sens de /'article 89 de Ia Loi 
canadienne sur /'evaluation environnementale {2012). Le ca/endrier de mise en 
oouvre doit indiquer les dates de debut et d'achevement de chaque activite liee 
aux conditions enoncees dans ce document. 

Conformement a Ia condition 9.1 de Ia Declaration, un calendrier de mise en ceuvre des 
conditions enoncees doit etre foumi a I'Agence au mains 30 jours avant le debut de Ia 
construction du projet designs. Ace jour, rAgence n·a pas re~tu le calendrier de mise 
en ceuvre alors que Ia construction a debuts en septembre 2016. 

La loi 
Paragraphe 6(b) : Le promoteur d'un projet designe ne peut prendre une mesure se 
rapportant a Ia realisation de tout ou partie du projet et pouvant entrainer des effets 
environnementaux vises au paragraphe 5(1) que si, selon /e cas 

b) /e promoteur prend Ia mesure en conformite avec les conditions qui sont 
enoncees dans Ia declaration qui lui est remise au titre du paragraphe 31 (3) ou 
de /'article 54 relativement au projet. 

Contravention 
Alinea 99 (1) : Tout promoteur qui contrevient a /'article 6 commet une infraction 
et encourt, sur declaration de culpabilite par procedure sommaire, une amende 
maximale de 200 000 $ tors d'une premiere infraction et, en cas de recidive, une 
amende maximale de 400 000 $. 
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Infraction continue 
Alinea 99(4) : II est compte une infraction distincte pour chacun des jours au 
cours desquels se realise ou se continue Ia perpetration de /'infraction prevue 
aux paragraphes (1) ou (2). 

Conclusion 
Le present avertissement identifie des non-conformites alleguees aux conditions 3.8 et 
9.1 de Ia Declaration emise aux termes de !'article 54 de Ia LCEE (2012) a Nemaska 
Lithium Inc. II vise a vous infonner de Ia situation afin que vous preniez les mesures 
correctives necessaires pour vous conformer a vos conditions et done a Ia 
LCEE (2012). Cat avertissement ne constitue pas une decision quanta Ia responsabilite 
penale ou civile de Nemaska Lithium lnc.et ne constitue pas una decision administrative 
ni judiciaire. 

Le present avertissement et les faits auxquels il refere feront partie du dossier de 
conformite de Nemaska Lithium Inc. conserve par L'Agence. lis seront pris en 
consideration dans l'eventualite d'une recidive, d'une autre non-conformite ou pour 
prendre des decisions internes relative a !'execution et le centrale d'application de Ia 
LCEE {2012), telle que Ia frequence des inspections. L'agent d'application de Ia loi 
soussigne ou tout autres agents qui procederont a une inspection dans le futur, 
pourront envisager de prendre d'autres mesures si vous ne prenez pas tous les moyens 
necessaires pour vous conformer a Ia LCEE (2012) ou si vous n'exercez pas Ia 
diligence requise. 

Le present avertissement est emis conformement a Ia Politique d'observation et 
d'application de Loi canadienne sur /'evaluation environnementale (2012). Le texte 
complet de cette politique est disponible sur le site Web de J'Agence et le texte de Ia 
LCEE (2012) est disponible sur le site Web du ministers de Ia Justice du Canada. 

Si vous desirez formuler des commentaires, en particulier sur les faits invoques dans le 
present avertissement, veuillez communiquer par telephone ou par ecrit avec le 
soussigne dans les 10 jours suivant I' emission de l'avertissement. Je serai en mesure, 
apres avoir considers vos commentaires, de confirmer, modifier ou annuler 
l'avertissement ecrit. Peu importe Ia decision prise, une reponse vous sera 
communiques. Nos correspondences seront versees a votre dossier de conformite .. 

Confonnement a Ia Politique visant a garantir un processus equitable et transparent 
lorsque des mesures d'application sont prises en vertu de Ia Loi canadienne sur 
/'evaluation environnementale (2012), l'Agence rend accessible sur son site Web las 
renseignements concernant les mesures d'application de Ia loi. Ceux-ci sont assujettis a 
Ia Loi sur /'secas a l'informaNon et a Ia Loi sur Ia protection des renseignements 
personnels. 
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<Original signe par> 

Charlie Pitts 
Agent principal d'application de Ia loi 
Unite de Ia Promotion de Ia conformite et de I' Application de Ia loi 
Direction des programmes nationaux 
Compliance.Conformite@ceaa-acee.gc.ca 




